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Article 6 – SOINS DENTAIRES 
 
  En vigueur 1.10.2015 
   
    § 3ter. Les prestations 373575-373586 et 303575-303586 ne peuvent

être cumulées avec aucune prestation de l'ensemble de la 
nomenclature des prestations de santé. 373774-373785 et 303774-
303785 donnent droit à une intervention pour autant que toutes les 
conditions suivantes soient  remplies :  

      
    ─ la prestation était urgente pour cause de douleur aiguë,  
    ─ la prestation a été effectuée endéans les 24 heures suivant la 

demande,  
    ─ le tissu pulpaire a été éliminé au moins de la chambre pulpaire et 

des entrées des canaux radiculaires,  
    ─ la dent a été obturée temporairement en attendant son traitement 

ultérieur,  
      
    L'intervention de l'assurance pour ces prestations n'est due que si 

aucune prestation 373774-373785 ou 303774-303785 n'a été 
remboursée pendant la même année civile.  

      
    L’intervention de l’assurance pour les prestations 373575-373586, 

303575-303586, 373774-373785 et 303774-303785 n’est due que si le 
même jour aucune autre prestation des articles 5 ou 14l) de la 
nomenclature des prestations de santé n’a été effectuée et/ou 
attestée.  

      
    Le service de garde organisé dont il est question dans les prestations 

373575-373586 et 303575-303586 doit remplir les conditions de l'article 9, 
§§ 1er et 2 de l'arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice 
des professions de soins de santé.

      
    Les prestations 303575-303586 et 373575-373586 peuvent uniquement 

être attestées :  
    ─ la nuit de 21 h à 8 h;  
    ─ ou le samedi, dimanche ou jour férié de 8 h à 21 h; 
    ─ ou les jours de pont qui ont été approuvé conformément au paragraphe 

2ter par le Comité de l'Assurance.  
      
    Les jours fériés qui sont pris en considération sont les 1er janvier, lundi de 

Pâques, 1er mai, Ascension, lundi de Pentecôte, 21 juillet, 15 août, 1er

novembre, 11 novembre et 25 décembre. 
     
    § 4bis. À l'exception de la prestation 374474-374485, pour toute(s) (les) 

obturation(s) de cavité(s) et la restauration de la rubrique « soins 
conservateurs », le matériel d'obturation doit être placé directement et 
durcir principalement dans la bouche (méthode directe). À l'exception des 
prestations 373575-373586 et, 303575-303586, 373774-373785 et 
303774-303785, l'(es) obturation(s) de cavité(s) et la restauration de la 
rubrique « soins conservateurs » ne peuvent pas être de nature provisoire 
pour entrer en ligne de compte pour un remboursement. 



     
  En vigueur 1.12.2015 
   
    § 4quater. Les prestations 379514-379525 et 309514-309525 peuvent 

être attestées comme honoraires complémentaires pour les 
prestations de la rubrique «soins conservateurs» et «extractions» à 
l’exception des prestations 373590-373601, 373612-373623, 373575-
373586, 373774-373785, 303590-303601, 303612-303623, 303575-
303586, 303774-303785, 374931-374942, 374953-374964, 304931-
304942 et 304953-304964 pour les soins dont la réalisation prend plus 
de temps à cause d’un handicap ou de limitations fonctionnelles 
persistants d’ordre physique ou mental chez le patient. 

     
    La motivation pour l’attestation des prestations 379514-379525 et 

309514-309525 et la documentation du handicap sont reprises par le 
praticien dans le dossier du bénéficiaire. 

     
    L'invocation d'une de ces conditions d'intervention est de la 

responsabilité du praticien traitant. 
     
    Les prestations 379514-379525 et 309514-309525 sont limitées à deux 

par jour. 
     
    § 18. A l'exception des prestations 371092-371103, 301092-301103, 

371114-371125 et 301114-301125, toutes les prestations de l'article 5 sont 
prises en charge par l'assurance lorsqu'elles sont effectuées par un 
candidat dentiste généraliste sous les conditions de l'article 4, §§ 3 et 4, un 
praticien de l'art dentaire, porteur du titre professionnel particulier de 
dentiste généraliste, un médecin spécialiste en stomatologie ou un 
médecin-dentiste. 

     
    A l'exception des prestations  

371114-371125, 301114-301125, 371033-371044, 301033-301044, 
371055-371066, 301055-301066, 371070-371081, 301070-301081, 
371136-371140, 301136-301140, 371254-371265, 301254-301265, 
301276-301280, 301291-301302, 301313-301324, 301335-301346, 
301350-301361, 301372-301383, 371556-371560, 371571-371582, 
371696-371700, 301696-301700, 371711-371722, 301711-301722, 
371733-371744, 301733-301744, 371755-371766, 301755-301766, 
371770-371781, 301770-301781, 371792-371803, 371814-371825, 
371836-371840, 371851-371862, 371873-371884, 302153-302164, 
302175-302186, 302190-302201, 302212-302223, 302234-302245, 
374850-374861, 304850-304861, 374872-374883, 304872-304883, 
304894-304905, 304916-304920, 374754-374765, 304754-304765, 
374776-374780, 304776-304780, 374931-374942, 304931-304942, 
374953-374964, 304953-304964, 308512-308523, 377016-377020, 
307016-307020, 377031-377042, 307031-307042, 377053-377064, 
307053-307064, 377090-377101, 307090-307101, 377112-377123, 
307112-307123, 377134-377145, 307134-307145, 377230-377241, 
307230-307241, 307252-307263, 377274-377285, 307274-307285, 
379514-379525, 309514-309525, 389572-389583, 389594-389605, 
389616-389620, 389631-389642, 389653-389664  
aucune prestation de l'article 5 n'est prise en charge par l'assurance 
lorsqu'elle est effectuée par un candidat dentiste spécialiste en 
parodontologie sous les conditions de l'article 4, §§ 3 et 4 ou un praticien 
de l'art dentaire, porteur du titre professionnel particulier de dentiste, 
spécialiste en parodontologie. 

    …  

 


